


Participez au concours« WAW, la cover ! ». 

Découvrez votre œuvre en couverture du WAW Wallonie Magazine n 09 et profitez d'une présentation de 
votre travail artistique. 

Distribué à 23 000 exemplaires dans toute la Belgique, WAW Wallonie MagaztiJe présente, en français et en 
néerlandais, 'ollles les ressources de notre région. 

Cent pages couleur qui soulignent chaque trimestre ce qui bouge dans tous les domaines. 

Soyez le créateur à l 'honneur! 

Pour participer .' 

- réalisez une photographie ou une composition graphique pour la caver sur base d 'un des thèmes proposés .-

VOLIS n'imaginez pas tout ce que l'Europe peut faire pOlir VOliS! 

J95ème anniversaire de la bataille de Waterloo 

Cathédrale de Tournai 

Catégorie libre 

- envoyez un book de la œuvres (photos ou compositions graphiques). 

- présentez-volis via leformu/aire en ligne sur wawmagazine.eu 

- envoyez le tout à redaction@wawmagazine.eu avant le /5 avril 20/0, 23h59 GMT. 

Faites bouillonner votre imagination ... style décalé, originalité et extravagance sont les 
bienvenus! Faites-vous plaisir et laissez libre cours à votre créativité ! 

Consultez le règlement du concours! 



Règlement 
Article 1 
Dans le cadre de la publication de son trimestrie l WAW Wallonie Magazine, l'asbl Texto organise te concours « WAW, la cover ! ». 
Le concours se déroulera, jusqu'a nouvel ordre, quatre fois par année. Les échéances étant 

15 avril à 23h59 GMT 
15 juillet il 23h59 GMT 
15 octobre il 23h59 GMT 
15 janvier il 23h59 GMT 

Article 2 
Le concours « WA If. la cover ! )) est ouvert il tous, hommes ou femmes, amateurs, professionnels ou futurs professionnels, ayant un domicile ou une 
résidence avérée en Wallonie. 

Article 3 
Le concours « /VA W, la cover !)) a pour but de réaliser une photographie ou une composition graphique qui constituera la couverture d'un numéro de 
/VA W Wallonie Magazine. Cette photographie ou composition graphique devra nécessairement être en rapport avec la ligne rédactionnelle générale 
et/ou l'un des thèmes prédéfinis par la rédaction. Pour cette édition, les thémes sont l'Europe « vous n'imaginez pas tout ce que l'Europe peut faire 
pour vous!») - 195ème anniversaire de la bataille de Waterloo - Cathédrale de Tournai - Catégorie libre. 

Article 4 
Un même participant ne peut presenter au concours que deux photographies ou compositions graphiques par theme. Par conséquent, un même partici­
pant peut présenter un maximum de 8 photographies. Chaque participant peut participer une fo is par trimestre. 

Article 5 
Pour concourir, le participant doit télécharger le fonnulaire d'inscription mis en ligne sur www.wawmagazine.euetlerenvoyerdûmentcomplétéen 
même temps que ses épreuves. La (les) photographiees) ou composition(s) graphique(s) doi(ven)t être envoyée(s) en basse résolution par mail. 
Le participant doit également proposer, en basse définition, un book composé de dix photographies ou compositions graphiques caractéristiques de son 
travail. Le copyright peut apparaître sur les épreuves en basse définition. 
Le participant joint à l'envoi une photo portrait le représentant. 
Le gagnant de ce concours doit livrer à première demande ses épreuves en haute définition. Faute de quoi, il ne sera pas édité. 

Article 6 
Les photographies ou compositions graphiques devront respecter les critères fonnels et techniques suivants: 
- Pour la caver 
o quadri 
o 300 dpi min au fonnat 23 cm de large'" 31 cm de haut 
o pennettre l'insertion en haut à droite du logo WAW Wallonie Magazine 
o pennettre l'insertion de titres et sous titres (voir éditions précédentes) 
o présenter une vision particulière et positive de la Wallonie ou du (des) thème(s) choisi(s) 
o revêtir une présence humaine évidente 
- Pour le book 
o quadri ou NIB 
o 300 dpi min au fonnat II I 
- Pour le portrait 
o Quadri 
0300 dpi min au fonnat 7,5 cml7,5 cm max. 
o Le visage doit être visible et reconnaissable 

Fiche technique du magazine: 
fonnat 23 x 31 cm fenné 
cover quadri (250 gr) 
pages intérieures quadri (Perigord 100 gr) 



Règlement 
Article 7 
Tous thèmes confondus, une seule photographie ou composition graphique sera choisie pour illustrer la couverture du magazine. 
donl le travail sera, pour les organisateurs du concours, le plus original CI le plus représentatif cn regard du thème abordé. Le gagnant sera prévenu per­
sonnellement par courrier électronique ct/ou par téléphone. Plusieurs critères de sélection entre font cn 1 Igne de compte: l'originalité, le Ion décalé, la 
qualité esthétique et les qualités pratiques de la photographie ou de la composition graphique. Le jury cst composé de l'éditeur responsable, du redeca­
leur en chef el du responsable de la mise cn page du JVAIV Wallonie Magazine. 

Article 8 
La photographie ou composition graphique lauréate illustrera la couverture du WAW Wallonie Magazine choisi par la rédaction. Le photographe ou 
graphiste lauréat, quant à lui. sera présenté dans la rubrique" Tendance» (ou une des autres rubriques du magazine si nécessaire). Celte présentation 
sera constituée d'unc intcrview du lauréat ainsi que du book transmis par mail. La rédaction se réserve le choix des œuvres proposées pour la composi. 
tion de minimum 4 pages. L'ensemble se retrouvera également sur le site internet www.ll.awmagazine.eu. Tous les crédits photo seront indiqués. 
Aucune rémunération ne pourra être réclamée comme gain de ce concours. La rédaction s'engage à ne pas utiliser les oeuvres reçues, lauréates ou pas, 
à d'autres fins que celles indiquées dans le cadre de cc concours. 

Article 9 
Les organisateurs ne pourront être tenus responsables d'une quelconque incompatibilité entre les technologies utilisées pour le concours" WAIV. la 
cO~'er!» et la configuration logicielle ct/ou matérielle utilisée par le participant. De la même manière, les organisateurs ne pourront en aucun cas être 
tenus pour responsables en cas de panne du réseau Internet, de problème d'acheminement ou de coupures de communication, de difliculté de 
connexion ou de panne de serveur. 

Article 10 
La rédaction se réserve le droit de 

ne pas choisir de lauréat pour la cover faute d 'avoir reçu de propositions photographies ou graphiques satisfaisant aux exigences 
- ne pas publicr le book du lauréat faute d' une qualité moyenne satisfaisante 
- ne publier que le book si les propositions du participant sont d' un excellent niveau mais que sa (ses) proposition(s) de cover ne correspond(ent) pas 
aux exigences 

Article Il 
La participation au présent concours implique la cession de tous droits à l' asbl Texto dans la cadre de la publication de II'cIll' Wallonie Magazine et de 
ses produits dérivés. L'asbl Texto s'engage à mentionner systématiquement le copyright. 

Article 12 
Toute participation au présent concours implique l' acceptation sans réserve du présent règlement. 

Article 13 
Conformément aux dispositions de la loi du 08 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, les données à caractère personnel seront traitées 
dans un fich ier infonnatique, à l' usage exclusif du WAW Wallonie Magazine pour l'organisation ct le bon déroulement de la présente action. Les parti­
cipants bénéficient d'un droit d'accès et de rectification des données les concernant. 


